


Restauration des milieux aquatiques & 
stratégie foncière
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Nathalie SAUR – Direction des interventions et des actions de bassin



1 / ÉCONOMISER ET PARTAGER L’EAU
2 / PRÉSERVER L’EAU ET LA SANTÉ
3 / RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES

� Deux-tiers des rivières en mauvais état écologique ont subi de graves 
déformations physiques qui altèrent la vie piscicole.

3 enjeux prioritaires du Xe programme
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414 M€
Budget doublé !
414 M€
Budget doublé !

Préservation et restauration des zones humides 

Financement des chargés de mission

Restaurer les cours d’eau et les autres milieux 
aquatiques

600 ouvrages
100 km de rivière
10 000 ha de zone 

humide
à restaurer



� Restauration physique =
consommatrice d’espace 

� Stratégie foncière = un des volets 
de la restauration physique 
(dynamique latérale,…)

� Maitrise foncière                             
= ensemble des actions qui 
contribue à la maitrise de l’usage 
des milieux donc plus large que 
l’acquisition (servitudes,…)

Contexte



Enjeux

� Ne pas limiter les « ambitions » 
du projet de restauration des 
cours d’eau ou des zones 
humides

La maitrise foncière utile pour :

� S’assurer  de la vocation des 
terrains et de pérennité des 
actions entreprises

UNE LIGNE « MAITRISE FONCIERE »
POUR CHAQUE VOLET DE  LA RESTAURATION DES MILIEUX 
AQUATIQUES DANS LE Xe PROGRAMME DE L’AGENCE



Cours d’eau 

Acquisition, maîtrise et animation foncière 

Subvention jusqu’à 50%

� Restauration des espaces de bon fonctionnement 
des cours d’eau, notamment des espaces de 
mobilité et la restauration des habitats aquatiques 

� Reconnexion des compartiments de l’hydrosystème
(lit mineur/lit majeur), reméandrage,….

Financement animation  en régie ou par 

prestataire pour identification & contact des 

propriétaires



Sont éligibles : 
� Les coûts d’achat des parcelles, 
� les frais de notaire, 
� les frais des opérateurs fonciers (SAFER,…), 
� les frais de géomètre, 
� et les indemnisations des exploitants

Aides conditionnées à la fourniture par
le bénéficiaire, d’une délibération qui précise
les objectifs, la nature des actions, les
activités et les usages prévus sur les
parcelles achetées.

Modalités d’aides pour la maitrise foncière / 
Milieux aquatiques



Cours d’eau 

Un appui technique pour :

� La définition d’une stratégie
foncière,

� Quelle prise en compte aux
différents stades du projet de
restauration,

� Une annexe avec une
présentation des différents
outils & acteurs fonciers.



Ouvrages 

Continuité écologique :
� montaison, 
� dévalaison, 
� transit sédimentaire.

Exemple : acquisition d’un seuil par un syndicat po ur un 
arasement.

Acquisition, maîtrise et 
animation foncière 

Subvention jusqu’à 50%



Zones humides
Tourbières & zones humides de têtes de 
bassin versant, 
Prairies humides et inondables, ……..

Pour objectifs de restauration ou de 
préservation des milieux humides
ou dans un projet de reconnexion latérale 
cous d’eau/zone humide

Acquisition, maîtrise et animation 
foncière 

Subvention jusqu’à 80 %

+ aides à la gestion des zones humides pour maintenir leur caractère humide, 

lorsqu’elles ont bénéficié d’une aide de l’Agence pour leur acquisition



Conclusions

� Des outils financiers existent mais peu de textes
règlementaires pour mise en œuvre opérationnelle (absence
de textes / espace de mobilité)

� Peu  d’expérience mais la question de la maitrise f oncière est 
récurrente 

Sujet complexe et sensible



Conclusions

� Mais il est important que le porteur du projet ne s oit pas seul

� Maîtrise foncière = une concertation approfondie no n 
seulement avec les propriétaires mais aussi, en amont , avec 
les élus des communes (= relais) concernées et les usagers

� Accompagnement et appui technique  de l’Agence sur les 
projets 

� Nécessité de valoriser les premiers retours d’expér ience



MERCI DE VOTRE ATTENTION


